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UNE DRÔLE DE PRISE !

Le 12 juin dernier, la Police munici-
pale a fait procéder à l’évacuation 
d’une épave de voiture tombée 
dans le lac des pêcheurs il y a plu-
sieurs années.
L’opération a nécessité l’interven-
tion de deux sapeurs-pompiers  
plongeurs et d’un véhicule de 
dépannage.
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Comme la France entière, 
Saint-Lys et ses habitants 
se préparent à un repos 
estival bien mérité ! Après 

ces 3 années qui restent particu-
lières sur plusieurs plan (nul be-
soin de le rappeler !), l’évasion et 
le repos devront nous permettre 
de nous ressourcer pour aborder 
la fin de l’année sereinement. Je 
souhaite de très bonnes vacances 
à tous : à vous les seniors de notre 
commune. Le CCAS reste mobilisé 
à vos côtés, en particulier pour 
le portage des repas et le suivi 
des personnes fragiles dans le 
cadre du plan canicule. A vous, 
les adultes qui aspirez à découvrir 
d’autres lieux et prendre du temps 
pour vous et vos proches : profitez 
bien de ce temps de pause. A vous 
les jeunes, qui finissez cette année 

scolaire avec ces périodes d’exa-
mens toujours stressantes : pro-
fitez de ce temps estival pour du 
repos, des jobs d’été pour gagner 
un peu d’argent et croquer la vie à 
pleines dents avec vos copains et 
copines.
Dans ce Mag, le sport est mis à 
l’honneur. La municipalité a à 
cœur de vous accompagner et 
plus largement, l’ensemble des 
quelques 110 associations de 
Saint-Lys. De chaleureux remer-
ciements à vous tous, bénévoles, 
professeurs, parents qui vous im-
pliquez au quotidien. Sans vous, 
rien ne serait possible ! Profitez 
tous également bien de ce repos 
estival.
Pour vous toutes et tous, la muni-
cipalité reste mobilisée, avec le 
Muretain Agglo, au quotidien. 
Cela se traduit par l’ouverture ce 
1er juillet de la piscine rénovée : 
exit les fuites d’eau dans le bassin 
principal et exit la pataugeoire ! 
Place à un bassin étanche et un 
nouvel espace entièrement retra-
vaillé ces derniers mois avec des 
jeux d’eaux complètement nou-
veaux. Pour vous, les jeunes de 
moins de 16 ans, le conseil munici-
pal a reconduit la prise en charge 
des entrées de la piscine ce qui 
vous assure de la gratuité d’accès 
à la piscine : profitez-en bien tous !
Si traditionnellement, ces 2 mois 
d’été voient le ralentissement de 
l’activité, ils vont nous permettre 

de peaufiner les dossiers impor-
tants qui nous attendent à la 
rentrée : la rénovation du café de 
France, le dossier Bourgs-Centres 
avec ses enjeux multiples : modes 
de déplacement, mobilier urbain, 
réaménagement des espaces…
La révision du PLU n’est pas oubliée 
avec les énormes enjeux clima-
tiques et environnementaux aux-
quels nous devons faire face. Nous 
avons à mener ce dossier dans le 
respect des lois et de la règlemen-
tation : cela relève de notre res-
ponsabilité d’élus et nous avons 
comme objectif de le mener dans 
le respect de chacune et chacun.
Tous ces sujets s’inscrivent au 
cœur de la démocratie participa-
tive, essentielle au fonctionne-
ment des instances aujourd’hui, 
que nous continuerons à mettre 
en œuvre sur nos dossiers.
Au nom du conseil municipal, je 
vous souhaite un très bel été 2023 
et vous donne rendez-vous à la 
rentrée 2023 pour aborder cette 
deuxième moitié de mandat avec 
de beaux projets en perspective.

Très bonnes vacances.

Serge DEUILHÉ
Maire de Saint-Lys
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Samedi 10 juin, dans le cadre des traditionnelles « Escales de l’été », les 

Saint-Lysiens étaient invités à faire une halte en Occitanie. L’occasion 
d’écouter le groupe « Bouilleur de sons », de se régaler de spécialités du 

Sud-Ouest et de terminer la soirée par une séance de cinéma en plein air 
avec la projection du film : « Antoinette dans les Cévennes ». 

 
Lundi 5 juin, près de 480 enfants 
des écoles maternelles, élémen-
taires et du collège de Saint-Lys ont 
participé à une journée de sensi-
bilisation à la prévention routière. 
Plusieurs ateliers étaient proposés 
en fonction de l’âge, notamment la 
voiture tonneaux qui permet de se 
rendre très vite compte de l’uti-
lité de la ceinture de sécurité. Cet 
événement, organisé pour la 6ème 
année par le Centre Communal 
d’Action Sociale, a rencontré une 
fois de plus un vif succès auprès des 
écoliers et collégiens. La munici-
palité remercie les enseignants et 
l’ensemble des intervenants pour 
leur participation et leur contribu-
tion à la réussite de cette journée.
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Dimanche 30 avril, en présence de Madame la Conseillère départementale Marie-Claude 
Leclerc, la Ville de Saint-Lys et le comité FNACA de Saint-Lys ont rendu hommage aux millions 
de femmes, d’enfants et d’homme victimes de la barbarie nazie durant la Seconde Guerre 
Mondiale. 
« Si nous commémorons la tragédie, nous commémorons aussi l’espoir, le courage, les forces 
de la vie qui ont fini par triompher des ténèbres. » Serge Deuilhé, Maire de Saint-Lys.



Lundi 8 mai, en présence de 
Monique Falieres, Conseillère 
régionale et de Madame la Maire 
de Fonsorbes, le Maire de Saint-Lys 
Serge Deuilhé et le Conseil munici-
pal ont célébré le 78e anniversaire 
de la Victoire du 8 mai 1945, qui 
marque la fin de la Seconde Guerre 
mondiale en Europe. Monsieur le 
Maire a souhaité remercier chaleu-
reusement l’Harmonie de Saint-
Lys, le comité FNACA de Saint-Lys, 
représenté par Hubert Rouzes, les 
représentants des forces de sécurité 
et de secours ainsi que le public 
venu nombreux.


Au printemps 1944, un maquis s’installe à Saint-Lys deux jours après le débarquement en 
Normandie. Le 12 juin, une colonne de la Division SS Das Reich arrive aux abords de Saint 
Lys. Ce sont 600 hommes qui surprennent villageois et maquisards. Huit maquisards sont 
tués dans les combats et douze civils habitants des fermes environnantes, sont sauva-
gement massacrés. Cette année, la cérémonie a débuté à Saint-Lys et s’est poursuivie à 
Bonrepos-sur-Aussonnelle. Dans son discours, Serge Deuilhé a rappelé que : « La violence, 
la haine, la stigmatisation et le rejet de l’autre ne sont que des chemins vers la mort. 
Chaque année, pensons à ces victimes pour nous rappeler que chacun d’entre nous, là où 
il est, dans ce qu’il fait, peut choisir de construire un monde meilleur où à l’invesse attiser 
cette haine...».



EN BREF

23,19%
C’est la progression, 

sur un an, du nombre de 
passagers sur la ligne 315 
Tisséo reliant Saint-Lys à 
Muret. (4919 usagers en 

mai 2023)
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BUDGET
PARTICIPATIF
Cette année encore, la com-
mune de Saint-Lys a réservé 
20000 € au budget municipal 
pour financer la réalisation 
de projets émanant directe-
ment des habitants. Vous avez 
jusqu’au 31 août 2023 pour 
déposer vos projets.
Pour plus d’informations, 
consultez le site internet de la 
Ville : www.saint-lys.fr

Plan canicule
Depuis le 1er juin et jusqu’au 31 août, la Ville met en place son système 
de veille et d’alerte en prévision d’éventuelles vagues de fortes chaleurs 
estivales. Les agents du Centre communal d’Action Sociale prennent 
des contacts périodiques par téléphone avec les personnes fragiles ou 
isolées qui se sont signalées pour leur prodiguer conseils et assistance 
en cas de déclenchement du plan canicule. Des visites à domicile sont 
également prévues pour assurer un suivi attentif ainsi que la possibilité 
de rejoindre des endroits climatisés, tels que la salle du conseil muni-
cipal et la médiathèque Albert Camus. Il ne faut pas hésiter à signaler 
les personnes vulnérables de son entourage et à les aider à s’inscrire au 
dispositif. Pour s’inscrire, vous pouvez vous-rendre directement dans les 
locaux du CCAS,16 rue du 11 novembre 1918 ou télécharger le formu-
laire sur le site internet de la commune : www.saint-lys.fr
Pour tout renseignement : CCAS de Saint-Lys au 05 62 14 73 60

S O L I D A R I T ÉNouvelle activité
Richard Henri H 
Artisan Bien-Être. Soin massage 
énergétique, libération psycho 
émotionnelle. 16 rue de la Répu-
blique (1er étage) 
Site internet : richardhenrih.com
Téléphone : 06 88 36 38 50 
Email : richardhenri@wanadoo.fr 

Téléconsultation 
ophtalmologique
Depuis le 1er mai, la mise en 
relation avec un ophtalmologiste 
via un dispositif de téléconsulta-
tion ophtalmologique est rendue 
possible dans un local dédié au 
sein du magasin Alain Afflelou de 
Saint-Lys (6 avenue des Pyré-
nées). Ce service permet l’accès 
aux soins visuels sans délai, et 
n’implique aucune obligation 
d’achat par la suite.  Sans rendez-
vous, ou bien avec rendez-vous, 
en téléphonant au 05 34 49 39 22 
ou sur notre site internet.
Les patients de 6 à 70 ans pour-
ront réaliser un examen de vue 
complet. L’examen dure environ 
45 minutes, et sans réserve de 
l’ophtalmologiste, l’ordonnance 
est émise aussitôt, permettant au 
patient de renouveler ses lunettes 
dans le magasin de son choix.
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Des vacances 
tranquilles
L’été est une période propice aux cambriolages alors 
que les logements sont désertés. Organisée toute 
l’année par la Police municipale, avec le renfort de 
la Gendarmerie nationale, l’opération tranquillité 
vacances permet aux Saint-Lysiens de bénéficier gra-
tuitement, sur simple inscription, d’une surveillance 
régulière de leur domicile ou de leur commerce en 
leur absence. Les inscriptions se font à l’accueil de 
la Mairie, au poste de la Police municipale ou à la 
Gendarmerie au moins 7 jours avant le départ. Vous 
pouvez également télécharger le formulaire en ligne 
sur www.saint-lys.fr. Des agents patrouilleront régu-
lièrement autour du logement et s’assureront que le 
portail d’accès à l’habitation est bien verrouillé tout 
comme les portes et fenêtres. Dissuasif et préventif, 
ce dispositif municipal permet de partir en toute sé-
rénité et de profiter pleinement de ses vacances. Et 
ne pas oublier de prévenir la police municipale en cas 
de retour anticipé. 
Police municipale, 7 avenue François Mitterrand.
Tél : 05 61 91 89 94
Horaires d’ouverture : Du lundi au jeudi de 8h à 12h et 
de 13h à 17h. Le vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h.

Préparez vos maillots
Pour cette nouvelle saison estivale, la piscine communautaire Aquabella ouvrira ses portes 
du 1 juillet au 3 septembre.
Elle accueillera le public tous les jours du lundi au dimanche de 10h30 à 19h30.
Cette année encore, la municipalité a reconduit la gratuité pour les enfants de moins de 
16 ans domiciliés à Saint-Lys. Les cartes d’inscription sont à retirer en mairie (fournir une 
photo d’identité et un justificatif de domicile de moins de 3 mois).
Tickets en vente à la piscine. Tarifs et abonnements disponibles sur le site internet de la 
commune : www.saint-lys.fr. Pour tout renseignement : 05 61 91 73 63

Rénovez votre 
logement
Pour tout savoir sur la rénovation 
de l’habitat, une permanence du 
Guichet Rénov’Occitanie – La Tur-
bine a ouvert à Fonsorbes. Elle se 
situe dans la salle d’exposition du 
centre culturel, 1 rue des écoles. 
Ce guichet permet à tous les 
foyers propriétaires d’être accom-
pagnés dans leurs projets de ré-
novation énergique (du conseil à 
la réalisation des travaux). Laura 
Dernoncourt, conseillère énergie, 
informe, oriente et accompagne 
les administrés du territoire du 
Muretain Agglo dans un parcours 
adapté à leur situation grâce à un 
suivi pluridisciplinaire : technique, 
administratif, social et financier 
grâce à une facilitation de la mobi-
lisation des aides.
Ce service public indépendant, gra-
tuit et de proximité, vous accueille 
le lundi de 14h à 17h. (Prise de RDV 
obligatoire au 05 34 46 61 00).

P I S C I N E

S É C U R I T É

É C O N O M I E  D ’ E N E R G I E

NOUVEAUX
SAINT-LYSIENS

Vous habitez Saint-Lys depuis 
moins d’un an. La commune or-
ganise, le samedi 9 septembre à 
11h30 en mairie, une réception 
en l’honneur de ses nouveaux 
habitants. Le maire et la muni-
cipalité seront heureux de vous 
rencontrer pour vous présenter 
la ville et répondre à vos ques-
tions.
Vous pouvez dès à présent 
vous inscrire à l’accueil de la 
mairie ou en téléphonant au 
05 62 14 71 71.
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L’objectif de la municipalité 
est de voir naître un lieu de 
vie partagé au sein du cœur 
historique de la ville. Les 

habitants et acteurs locaux seront 
associés à ce projet à chaque 
étape, et ce dès la définition du 
programme.
La municipalité a défini les objec-
tifs de cette réhabilitation dans le 
contrat Bourgs Centres. Le parte-
nariat contracté avec l’EPFO per-
mettra à la Ville de conduire sans 
impacter le budget communal en 
portage foncier la réhabilitation 
de cet ensemble de bâtiments 

dans le respect de sa valeur patri-
moniale.
La réhabilitation va s’articuler au-
tour de plusieurs phases, protec-
tion et sécurité ouvrent le bal.

LA SÉCURISATION
DU SITE (ÉTAPE 2)
L’ensemble des bâtiments est 
dans un état dégradé : les murs 
mitoyens endommagés, les toi-
tures éventrées, certaines parties 
effondrées.
Afin de sécuriser ces espaces et 
stopper sa dégradation, la Ville 
et l’EPFO ont engagé les néces-

saires mesures conservatoires 
qui consistent à  sécuriser, clore 
l’ensemble des bâtiments et mis-
sionner un maître  d’œuvre pour 
conduire les étapes de préserva-
tion des bâtiments, mise en sécu-
rité et évacuation des parties me-
naçant l’ensemble architectural. 
Cette étape a fait l’objet de visites, 
d’échanges avec l’Architecte des 
Bâtiment de France et a obtenu 
son accord.
La nomination d’un expert du Tri-
bunal administratif de Toulouse 
pour dresser un état des lieux 
avant toute intervention sécu-
rise les opérations, elle est indis-
pensable. L’expert mandaté par 

Reconversion du café de France : 
protection et sécurité 

U R B A N I S M E

Au cœur de Saint-Lys et en face de la Halle, l’ancien Grand Café de France est vacant 
depuis de nombreuses années. A la demande de la commune cet établissement ainsi 
que le logement mitoyen ont été acquis fin 2021 par l’Etablissement Public Foncier 
d’Occitanie (EPFO) - étape 1, cf. «Le Mag» n°34.

L’ensemble des bâtiments
est dans un état dégradé 
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la justice a pour mission d’entrer 
en contact avec les propriétaires 
mitoyens de ces bâtiments pour 
dresser un constat le commence-
ment des travaux.
Les voisins directs ont été infor-
més de cette procédure et seront 
conviés à y participer.
Le phasage des travaux pourra 
être établit et communiqué après 
la visite de cet expert.

DÉCONSTRUCTION DES 
PARTIES DANGEREUSES
Un permis pour effectuer une dé-
molition des parties dangereuses 
de 2 des bâtiments (B1 et B2 sur 
l’illustration) composant 
l’ensemble a été déposé en 
février 2022, et accordé le 
17 mars dernier.
Il convient de sécuriser 
l’ensemble afin d’éviter une 
aggravation des désordres 
et de permettre la rénova-
tion de l’ensemble.
Nous vous donnons rdv 
dans un prochain commu-
niqué pour l’étape 3.

REPRISE
DE LA RÉVISION DU PLU
De nombreux acteurs du territoir sont impliqués 
sur la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Les 
études associées à cette révision ont redémarré 
avec l’identification d’un nouveau bureau d’étude, 
désigné à la suite d’une consultation publique. Le 
projet de révision avait été abrogé pour complé-
ter  le dossier et intégrer les nouvelles dispositions 
législatives en particulier la loi climat et résilience 
La consultation des Saint-Lysiens se poursuit tout 
au long de la procédure par le biais du registre 
présent à l’accueil de la mairie. 


Le Plan Local d’Urbanisme est le principal document de 
planification de l’urbanisme au niveau communal. C’est un 
projet global répondant aux enjeux environnementaux, 
d’urbanisme, d’habitat et de déplacements


A l’intérieur de 
la parcelle la 
façade d’un des 
bâtiments est 
partiellement 
effondrée, tout 
comme la toiture


Vue d’ensemble 
des bâtiments


Un second 
édicule situé en 
cœur de parcelle, 
non visible 
depuis l’espace 
public est totale-
ment effondré.
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ACTUALITÉ

Cinq actions sont en cours : 
- circulation et stationnement ; 
- mobilier urbain et occupation du domaine public ;
- réaménagement du centre bourg ;
- étude de programmation reconversion café de France ;
- diagnostic archéologique.

La mise en œuvre du projet 
Bourgs-Centres porté par 
la municipalité pour les an-
nées à venir s’insère dans le 

contrat Bourgs-Centres signé fin 
2019 avec  la région Occitanie, le 
Muretain Agglo, et le département 
de la Haute Garonne. A ce titre, 
plusieurs études préalables sont 
en cours afin de mener à bien le 
projet en considérant l’ensemble 
des enjeux et contraintes liés au 
centre historique de la commune. 
Cinq actions sont en cours : 
- circulation et stationnement ; 
- mobilier urbain et occupation 
du domaine public ;

- réaménagement du centre 
bourg ;
- étude de programmation re-
conversion café de France ;
- diagnostic archéologique.
 
CIRCULATION
ET STATIONNEMENT
Il s’agit d’établir un état des lieux 
précis de la situation sur la com-
mune, de hiérarchiser les voies 
en fonction des différents types 
de flux, de déterminer les amé-
liorations potentielles du plan 
de circulation et d’anticiper les 
changements à venir pour un 
meilleur partage de l’espace pu-

blic entre les différents modes de 
déplacements. Une analyse du 
stationnement en cœur de ville 
est également prévue (occupa-
tion, rotation, congestion…). Le 
marché public a été lancé et un 
candidat va être désigné prochai-
nement. 

MOBILIER URBAIN
ET OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC 
La présence de la Halle, inscrite à 
l’inventaire des monuments histo-
riques, nécessite que le mobilier 
installé à proximité soit pensé de 
manière à diminuer les impacts sur 
le paysage urbain. On parle ici des 
bancs, panneaux, poubelles, bacs 
à fleurs etc. Un travail est donc en 
cours avec un architecte pour établir 
un état des lieux et un plan guide 
sur ce mobilier urbain, en partena-
riat avec l’architecte des Bâtiments 
de France. Cette étude permettra 
de définir les objets à privilégier dès 
demain et pour la future requalifica-
tion du cœur de ville. 

RÉAMÉNAGEMENT
DU CENTRE BOURG
La commune souhaite être ac-
compagnée dans l’élaboration du 
programme de réaménagement 
du centre bourg par un bureau 
d’études spécialisé. Il s’agira 
notamment de revaloriser les 
espaces publics en réduisant l’im-
pact de la voiture et en priorisant 
les usages des piétons et vélos. Le 
maintien des activités commer-
ciales et l’implantation de nature 
en ville seront également au cœur 
du projet. Une importante concer-
tation va être organisée afin de 
vous associer dans la définition du 
cœur de Saint-Lys de demain. Ren-
dez-vous en 2024 !

La mise en œuvre du projet 
Bourgs-Centres
U R B A N I S M E
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BIEN-VIVRE ENSEMBLE 

Le terme « piéton » désigne un 
groupe d’usagers plus vaste, 
à savoir les usagers qui cir-

culent à pied sur un trottoir ou 
une chaussée, en fauteuil roulant 
ou encore sur des engins de dé-
placement non motorisés (skate-
board, trottinette) roulant à moins 
de 6 km/h. Un cycliste qui marche 
en tenant son vélo à côté de lui est 
considéré comme un piéton.

LE PIÉTON NE DOIT PAS :
- Circuler sur les aménagements 
dédiés aux cyclistes
- Slalomer entre les voitures à l’ar-
rêt
Attention, les personnes en fau-
teuil roulant sont autorisées à 
circuler sur les pistes cyclables. 
Chaque usager doit néanmoins 
rester vigilant compte tenu du dif-
férentiel de vitesse des usagers de 
ces pistes.

LE PIÉTON DOIT :
- Circuler de préférence sur les 
trottoirs sur les voies qui en sont 
dotées. Sur les routes sans trot-
toir, il doit circuler à gauche de la 
chaussé afin de faire face aux voi-
tures.
- Attendre, lors de la traversée d’un 
carrefour à feux, que le feu piéton 
passe au vert. Lorsque le feu en est 
équipé, il doit informer de sa pré-
sence en utilisant le bouton piéton

- Traverser la chaussée en emprun-
tant les passages piétons (sauf s’il 
n’en existe pas à moins de 50 m, et 
sauf dans les aires piétonnes où les 
piétons sont toujours prioritaires). 
Avant de s’engager, il veille à être 
bien visible pour ne pas surprendre 
les autres usagers, à ce que la dis-
tance qui le sépare des véhicules 
en mouvement soit suffisante pour 
traverser sans risques, en regar-
dant bien de chaque côté de la rue, 
même dans les rues à sens unique 
(la voirie peut être équipée d’un 
double sens-cyclable)

- S’assurer d’être bien visible des 
autres usagers du domaine public, 
de jour comme de nuit
- Être vigilant à son environne-
ment (présence de mobilier ur-
bain, de panneaux, écoute des 
bruits environnants), donc éviter 
de circuler en utilisant un smart-
phone ou avec des écouteurs.

La ville se transforme. Alors que la voiture était la reine de la rue depuis plusieurs 
décennies, elle doit désormais partager l’espace public avec les piétons, vélos et 
autres nouveaux modes de déplacement (trottinette, gyropodes…). 
Ce changement n’est pas sans conséquence : les différents usagers doivent modifier 
leurs comportements afin de circuler en bonne intelligence et de façon pacifiée.
Cet article est le premier d’une série qui va passer en revue les bonnes pratiques et 
les règles du code de la route pour partager au mieux la rue et assurer la sécurité de 
tous. Pour débuter, place au plus vulnérable des usagers de l’espace public : le piéton

Partager l’espace public
P R É V E N T I O N  R O U T I È R E


Les piétons sont 
les usagers de 
l’espace public 
les plus vulné-
rables
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DIALOGUE CITOYEN

AU SERVICE DES ASSOCIATIONS LOCALES : 
LE CONSEIL LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DE LA VIE 

ASSOCIATIVE

REJOIGNEZ LE COMITÉ
CONSULTATIF CITOYEN

DE SAINT - LYS !

Le dialogue citoyen représente un pilier essentiel pour la construction 
d’une ville vivante, solidaire et durable. La participation des citoyens et 
des citoyennes favorise la transparence et renforce la confiance entre 

les institutions publiques et les habitants. 
Tour d’horizon des actions actuellement 

en place pour donner la parole aux 
Saint-Lysiens et coconstruire des pro-

jets engagés pour notre avenir. 

Les Saint-Lysiennes et 
Saint-Lysiens impliqués 
dans les décisions locales

Fruit d’une réflexion collective des élus et des associations, cette 
instance participative est une interface de discussion et de dia-
logue entre les associations et la municipalité. Leurs représen-
tants travaillent à favoriser la dynamique associative et la mutua-
lisation des moyens et des énergies. De l’attribution des points 
pour les subventions à l’amélioration des moyens de communi-
cation mais également l’offre de verres réutilisables, de formation 
et de mutualisation des moyens, cet espace pour l’intérêt général 
est un relais et une aide pour toutes les associations.

N’hésitez pas à contacter le bureau via l’adresse mail :
CLDVA@saint-lys.fr 

Depuis novembre 2022, un groupe de Saint 
Lysien volontaires s’est constitué afin de 
construire un projet d’intérêt communal. 
Ces participants citoyens souhaitent contri-
buer à la concertation locale autour de thé-
matiques ayant pour objectif de participer à 
l’amélioration de notre cadre de vie.
Pour les rejoindre : «Mail contact» 
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AGIR AU SERVICE DE LA RÉSILIENCE : LE CONSEIL 
LOCAL DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE 

VÉGÉTALISATION DES COURS 
D’ÉCOLE À SAINT-LYS : CONSULTER 

TOUS LES ACTEURS CONCERNÉS

LA CONCERTATION AU CŒUR DE 
L’AMÉNAGEMENT URBAIN 

Comment peut-on, dans ses pratiques et à son échelle, aider à 
lutter contre le dérèglement climatique ? Comment agir pour 
protéger notre biodiversité, offrir un avenir durable et vertueux 
et réduire nos déchets ?  
Créé fin 2022, le conseil local de la transition écologique est 
composé d’élus, de citoyens membres des instances de dialogue 
citoyen, des associations de parents d’élève et du corps éduca-
tif. Lieu d’échange, de formation et de partage des solutions à 
l’échelle locale, il s’est réuni pour la première fois en mai dernier, 
autour d’une fresque du climat. 

La municipalité a engagé un projet de végétali-
sation les écoles afin de lutter contre le réchauf-
fement climatique et améliorer les conditions 
d’accueil des enfants et de fonctionnement de 
l’équipe pédagogique. Dans ce cadre, la Ville 
a organisé plusieurs réunions avec les ensei-
gnants, représentants de parents d’élèves pour 
construire un projet adapté aux besoins.

La Ville de Saint-Lys souhaite placer les habi-
tants au centre des démarches d’urbanisme.  
Pour ce faire, les Saint-Lysiennes et les Saint-Ly-
siens ont tout d’abord accès à une multitude 
d’informations éclairantes sur les projets en 
cours, les étapes cruciales et les différents en-
jeux (documents accessibles sur le site internet 
de la Ville et à l’accueil de la mairie). 
Mais la municipalité souhaite aller plus loin 
puisqu’elle associe les habitants aux projets 
qu’elle mène : une concertation sera faite très 
prochainement sur les grands projets d’amé-
nagement de la commune. 

CONSEIL DES SAGES ET CONSEIL MUNICIPAL DES 
JEUNES : DYNAMISER LA VILLE PAR L’ÉCHANGE 

INTERGÉNÉRATIONNEL

Parce qu’ils sont les sages d’aujourd’hui ou les adultes de demain, 
la municipalité a créé le Conseil des sages (CDS) et le Conseil 
municipal des Jeunes (CMJ) pour permettre à tous les acteurs de 
participer aux décisions de la vie locale. Elu fin 2022, le nouveau 
CMJ poursuivra son travail sur le harcèlement scolaire et a débuté 
une réflexion sur l’aménagement et la citoyenneté (amélioration 
du #58), l’environnement (opération de nettoyage de la ville, ren-
contre avec la référente du nettoyage citoyen), mais également la 
solidarité (aide aux personnes âgées et collectes alimentaires).
Enfin, les membres de ces 2 instances vont travailler conjointe-
ment à un projet de création d’une vidéo sur l’histoire de Saint-Lys ! 



CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
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Le CCAS organise un concours photos sur le thème « L’eau dans 
tous ses états » ouvert à tous les saint-lysiens du 01 mai au 15 
août 2023.
Pour participer, il suffit de se rendre sur le site de la ville : https//

ville-saint-lys.fr et suivre les instructions.
Un jury sélectionnera les plus belles photos dont les auteurs seront ré-
compensés lors de la remise des prix qui aura lieu le 23 septembre 2023, 
Jour de la fête de l’eau aux jardins partagés. 
Au programme : animations, stands et ateliers pour sensibiliser les visi-
teurs à la préservation de l’environnement et notamment celle de l’eau, 
élément indispensable à la vie.
Le programme de la journée sera publié dans le prochain journal municipal.

Atelier
CUISINE’EDUC
Cuisiner simple, sain et sans gas-
piller.
Marie BESSE, diététicienne diplô-
mée a animé le 1er atelier « cuisi-
ner à petit prix et sans gaspi », le 
11mai 2023 à l’Escalys.
Un repas simple et équilibré a été 
confectionné par les participants 
avec les produits frais collectés 
la veille à Logidis, plateforme 
des magasins Carrefour. Chaque 
produit et recette font l’objet de 
conseils nutritionnels et d’infor-
mations sur l’équilibre alimentaire. 
Rien ne se jette, tout se cuisine. 
D’autres ateliers sont en prépara-
tion, pour allier le plaisir de cuisi-
ner et le manger équilibré. Inscrip-
tions au CCAS

Sortie séniors
Une sortie des saint-lysiens âgés 
de 65 ans et plus, est programmée 
le 14 septembre 2023, pour par-
tir à la découverte du patrimoine 
occitan et déguster les produits 
du terroir.
Inscriptions et découverte du pro-
gramme et de la destination au 
CCAS à compter du lundi 10 juillet 
2023.

L’eau dans 
tous ses états

C O N C O U R S  P H O T O S


Le 1er atelier
« cuisiner à petit 
prix et sans gaspi »


Vous avez 

jusqu’au 15 août 
pour envoyer vos 

photos au CCAS
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Du 3 ou 10 juin, 36 séniors saint-lysiens sont partis à la décou-
verte de l’Auvergne.
Logés dans un hôtel à Vic sur Cère, ils ont visité la forteresse 
de Salers et déjeuné à 1500 mètres d’altitude au pied du Puy 

Mary. Une journée a été consacrée à la visite de Rocamadour entrecou-
pée d’un pique-nique champêtre, puis découverte de la fabrication du 
cantal avec dégustation suivie de la visite du vieil Aurillac.
Une semaine au soleil, entre patrimoine et traditions, d’où les partici-
pants sont revenus enchantés et enthousiastes à l’idée de préparer le 
voyage de l’année prochaine.

Nos séniors
en Auvergne

V O Y A G E

ATELIERS
JARDINAGE SCOLAIRES
Visite tous les jeudis des élèves des écoles 
maternelles : plantation de haricots verts, et 
après 3 mois de couveuse à l’école, naissance 
de poussins qui ont été placés dans le poulailler 
des jardins partagés. Satisfaction des élèves qui 
vont voir grandir leurs poussins au fil des visites.
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S P O R T

Contribuer à l’épanouissement de toutes et tous au travers de la pratique du sport, garantir 
la présence et l’accessibilité d’infrastructures dédiées, remettre à niveau et aux normes 
des équipements devenus obsolètes, mobiliser et soutenir les associations sportives, 
voilà autant de priorités indissociables de la Ville de Saint-Lys. 

Saint-Lys : Le sport 
au cœur de la vie 
communale

Dans une volonté de poursuivre ces engagements, en 
concertation avec le SLOO (Saint-Lys Olympique 

Omnisport), un plan d’action a été entrepris, 
suivi de moyens en adéquation avec les ambi-

tions visées. 

« Le Mag » vous propose un tour d’horizon 
des moyens et des lieux mis à la disposition 
des saint-lysiens ainsi que de ces acteurs de 

terrain tout aussi nombreux qu’indispensables.  
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LE CARROUSEL

DES SPORTS

Véritable épicentre sportif de Saint-
Lys, le COSEC (Complexe OmniSport 
Evolutif Couvert) a bénéficié d’une 
réhabilitation totale. 

Sur une superficie impressionnante 
de plus de 2000 m2, s’étendent des 
terrains multisports (hand-ball, bas-
ket-ball, volley-ball…), des salles 
de danse (contemporaine, jazz), 
des tables de tennis de table, des 
espaces boxe, judo, gym, yoga, des 
lieux de convivialités et une salle 
d’honneur équipée de tribunes 
permettant de recevoir les com-
pétitions. Le complexe abrite encore 
une infirmerie, des sanitaires, des 
vestiaires modernes ainsi que des 
espaces de récupération afin de 
répondre aux besoins de tous les 
athlètes, quels que soient leur âge 
ou leur niveau !

UN AIR D’AYGUEBELLE

Située dans un cadre privilégié et arboré, 
la piscine communautaire s’étend sur une 
vaste superficie offrant de l’espace pour la 
nage mais aussi pour les jeux aquatiques 
ou les activités récréatives.

Entourée de verdure et bénéficiant d’une 
ambiance paisible, c’est un véritable havre 
de paix, à mi-chemin entre campagne et 
ville. La sécurité des visiteurs y est une 
priorité absolue. Vous pourrez y croiser des 
maîtres-nageurs qualifiés qui surveillent 
les bassins et fournissent des conseils en 
matière de sécurité aquatique. Des équi-
pements de sauvetage sont également 
facilement accessibles, garantissant ainsi 
un environnement sûr et serein pour tous. 

On y fait de l’apnée, du dos crawlé ou 
encore des plongeons pour les plus témé-
raires. On y grignote un snack, on s’essaie 
aux rencontres, on s’amuse d’un rien. L’am-
biance y est festive, le bronzage vaillant et 
les sourires nombreux !


Mis à la disposition des associations, d’un éducateur sportif  et des collégiens tout au long de 
l’année scolaire, lieu de rassemblement incontournable pour les amateurs de sport, la réno-
vation du complexe sportif a été sans aucun doute une addition majeure à l’offre sportive et 
moderne de la commune qui veille à son entretien et sa pérennité.

Quand l’été se rapproche, le sport gagne à être pratiqué en plein air et si pos-
sible à la nage ! Aux chaleurs estivales à venir, Saint-Lys répond en offrant aux 

habitants une oasis rafraichissante à proximité du centre-ville. 
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PROJECTEUR SUR LES ASSOCIATIONS SPORTIVES

Jouant un rôle essentiel dans la promotion du sport et du bien-être au sein de la 
communauté, qu’il s’agisse de sports individuels ou collectifs, la diversité des asso-
ciations sportives de Saint-Lys offre un éventail d’opportunités pour les résidents 
de tous âges et de tous niveaux. 

La Ville les soutient à hauteur de 25% du budget qui est alloué aux associations de 
la Ville tous secteurs confondus, soit un montant de 77000 euros reparti entre une 
trentaine d’associations dont vingt gérées par le SLOO.  Des sports traditionnels tels 
que le football, le tennis, le basket-ball et le volley-ball aux sports plus spécifiques 
comme le Taî Chi, la danse country ou le ski en montagne ou bien encore la chasse, 
la pêche ou le vélo, il y en a pour tous les goûts. 

Animées par des bénévoles passionnés et dévoués qui consacrent leur temps et leur 
énergie à promouvoir la pratique sportive, leur travail acharné contribue à la création 
d’un tissu sportif solide et favorise la cohésion sociale au sein de la ville, encore merci à 
eux. Et si l’envie de vous mettre (ou vous remettre) au sport vous titille, contactez-les ! 
Tous leurs contacts sont disponibles à la rubrique «Vie pratique» sur le site de la mairie ! 

UNE MOSAIQUE DE JEUX

Avec un skate-park, un boulodrome, quatre courts de tennis dont un couvert, 
deux stades de football, un stade de rugby, un City Stade basket et trois 
terrains d’entrainement entretenus à l’année par le Service Espace Vert de 
la commune dont nous saluons l’engagement, la ville de Saint-Lys offre vue 
du ciel une impressionnante mosaïque sportive. 

Elle accueille régulièrement des compétitions, des tournois et des événe-
ments sportifs renforçant ainsi son attractivité et son dynamisme ! L’un 
des stades d’entrainement est ouvert 24h/24 tous les jours de l’année et 
permet à quiconque le souhaite d’aller exercer ses activités favorites ! Un 
environnement idéal pour la pratique sportive et le développement des 
talents locaux !  Que l’on soit joueur, spectateur ou simplement amateur 
de sport, la commune de Saint-Lys est l’une de ces villes où l’esprit sportif 
trouve sa pleine expression.

JOGGING

ET PARCOURS SPORTIF

S’il est un cadre idyllique pour se res-
sourcer, s’essayer au jogging et au par-
cours sportif, les Saint-lysiens le trou-
veront à l’entrée Nord de la commune. 

S’étendant sur plusieurs kilomètres, la 
coulée verte est un véritable écrin de 
verdure qui offre aux promeneurs jog-
geurs ou cyclistes (vélos tous chemins 
de préférence) un cadre naturel et pré-
servé pour se détendre et profiter de 
l’extérieur. Que ce soit pour une simple 
balade ou une séance d’entrainement 
intense, ce lieu recèle des possibilités 
infinies. 

Le parcours sportif, intégré à la cou-
lée verte «Bernard Tarride», est spé-
cialement conçu pour satisfaire les 
amateurs de sport et les athlètes en 
quête de défis ! Avec une variété d’ins-
tallations et d’équipements, il propose 
un espace polyvalent pour la pratique 
de différentes activités physiques qui 
pourra faire le bonheur de petits et 
grands ! Enfin, les sportifs les plus zélés 
pourront apercevoir quelques ruches 
disposées sur les hauteurs de la cou-
lée verte et plus au nord, un parcours 
d’équilibre pour les plus jeunes. Ces 
actions furent menées à l’initiative 
des Saint-Lysiens depuis la mise en 
place du « Budget Participatif » (cf. 
mag numéro 20).
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Sécurité
routière
Début juin, la Ville de Saint-Lys a 
procédé à une importante cam-
pagne de réfection et de création 
de marquages au sol sur plusieurs 
voies de circulation du centre-
ville, la route de Saint-Thomas et 
l’avenue Marconi. Elle a égale-
ment mis en place plusieurs pan-
neaux de signalisation routière. 
C’est l’entreprise Signaux Girod 
qui a été chargée, durant 10 jours, 
de ces travaux d’un montant de 
9 700 €TTC.

Entretien
des fossés
Régulièrement, la Ville de Saint-Lys 
réalise des travaux d’entretien du 
réseau communal de fossés. C’est 
ainsi que fin juin, début juillet plu-
sieurs entreprises vont intervenir 
chemin d’Espie pour un curage et 
un dérasement des accotements. 
Il est également prévu d’effectuer 
la réfection d’un busage effondré 
chemin de Pédaouba.
Coût des travaux : 3 300 €TTC

Coulée verte
L’accès à la coulée verte via le chemin de Pillore est en 
cours de réaménagement afin de faciliter son utilisa-
tion par les piétons et cyclistes. 
Ce chemin pentu et en terre a fait l’objet de la créa-
tion de plusieurs paliers et d’une réfection du sol 
avec l’apport de nouveaux matériaux. En amont, un 
important travail de récupération et de canalisation 
des eaux pluviales a été réalisé, notamment avec la 
pose de caniveaux, le reprofilage et le curage des fos-
sés. Enfin, les accotements en terre ont été repris.
Le coût du chantier s’élève à 46 000 €TTC.

Le tour
des chantiers
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Que faire cet été à Saint-Lys ?

Ça y est, l’été est là
et les vacances aussi !
Saint-Lys vous invite à 
la détente et à la décou-
verte. Lecture, plongeon 
à la piscine, balade à la 
coulée verte, ou stage 
sportif pour les plus 
jeunes…
Voici quelques idées et 
bons plans pour passer 
un bel été dans votre 
Ville.

L O I S I R S


Faire la fête
Le 13 juillet, venez en famille ou entre amis admirer le spectacle 
pyrotechnique tiré à 22h à L’Escalys. La soirée débutera à 19h avec 
des animations pour enfants. À partir de 20h, concert avec le groupe 
«Morissette».  Restauration et buvette assurées par le Comité des fêtes.
Du 18 au 27 juillet, la MJCCS vous invite tous les soirs à la «Guinguette 
estivale». Au menu : apéritifs, concerts, animations, jeux...
Les 25, 26, 27 et 28 août, Saint-Lys est en fête. Le Comité des fêtes et la 
Ville de Saint-Lys vous ont préparé un programme riche et varié. Il y en 
aura pour tous les goûts et tous les âges (fête foraine, concerts tous les 
soirs et feu d’artifice...).

Profiter de la nature
À proximité immédiate du centre-ville, la Coulée verte Ber-
nard Tarride, qui s’étend sur près de 22 hectares, vous offre 
son calme et sa fraicheur. Son aménagement entrepris 
depuis plusieurs années propose entre autres un parcours 
de santé, des sentiers de promenade et de VTT, un lac pour 
la pêche, des aires de pique-nique et un tout nouveau 
parcours d’équilibre pour les enfants.
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Soirée rugby
La Ville de Saint-Lys a décidé de vous inviter au match 
d’ouverture de la coupe du monde de rugby (France/
Nouvelle Zélande) qui se déroulera le vendredi 8 sep-
tembre. Une soirée au stade de rugby, en plein air, gratuite 
et ouvertes à tous. De la musique, des animations et la 
retransmission en direct du match ! Ambiance assurée et 
grillades sur place.


Pour se rafraîchir
Pour ceux qui veulent échapper à la chaleur de l’été, rien 
de plus vivifiant qu’un plongeon à la piscine communau-
taire Aquabella. Elle ouvrira ses portes du 1 juillet au 3 
septembre, tous les jours du lundi au dimanche de 10h30 
à 19h30. Cette année encore, la municipalité a reconduit 
la gratuité pour les enfants de moins de 16 ans domiciliés 
à Saint-Lys. Plus d’informations sur le site internet de la 
commune : www.saint-lys.fr


Un été sportif
Pour les plus actifs, la commune met à disposition plusieurs équipements sportifs 
pour pratiquer gratuitement toutes sortes d’activités : citypark (avenue du Lan-
guedoc), terrain de foot (rue du 19 mars 1962), terrain de basket (avenue Pierre de 
Coubertin), skatepark au boulodrome.
Les jeunes de 8 à 14 ans peuvent également s’inscrire à des stages multi-sports pro-
posés et encadrés par l’éducateur sportif communal. Deux stages sont prévus cet 
été, du 10 au 13 juillet et du 21 au 25 août. Tarifs : 2 euros la demi-journée. Dossier 
d’inscription à retirer en mairie ou à télécharger sur le site internet de la Ville. 


Le plein de lectures
Les vacances d’été restent un moment privilégié pour se plonger ou se replonger dans les livres : polar, 
manga, romans d’aventure ou romantiques, albums jeunesse, bande-dessinée… La Médiathèque Al-
bert Camus propose plusieurs milliers de livres, mais également des magazines, CD... pour les jeunes et 
les adultes à consulter gratuitement sur place ou à emprunter. Les bibliothécaires qui vous attendent 
du mardi au vendredi, vous ont préparé une sélection de coups de cœurs littéraires. Cette année encore 
l’opération « Livres en balade » est reconduite. Des livres sont mis gratuitement à la disposition des 
habitants dans différents lieux de la commune. A charge de les remettre en circulation après lecture.
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À VOTRE SERVICE

SERVICE ASSOCIATIONS
1, place Nationale 31470 SAINT-LYS 
Email : associations@saint-lys.fr 

Vous pouvez également vous déplacer au bureau 
des associations, qui se trouve dans le bâtiment 
de la mairie, pendant les heures d’ouverture au 
public : 

- Lundi, Mardi, Mercredi, de 8h à 12h 
- Jeudi, de 13h30 à 17h 
- Vendredi, de 13h30 à 16h

Le service associations met 
en œuvre la politique muni-
cipale en direction des asso-
ciations.  

Sa mission première est de sou-
tenir et d’accompagner toutes les 
associations dans leur projet et 
dans leurs démarches administra-

tives. Véritable service relais entre 
les administrés, les associations et 
la Collectivité, il assure aussi : 

- un accompagnement dans la 
mise en œuvre de projets associa-
tifs qui concourent à l’animation 
de la vie locale 

Depuis le 1er février 2023, l’équipe du service 
associations se compose de 3 personnes : 
Benjamin SANTOUIL, responsable du service, 
Gwenaëlle MILLOT et Stéphanie MAFFRE, agents 
du service 

Au service
des associations 

A D M I N I S T R A T I O N

- un appui au développement des 
associations en étant l’interface 
entre les associations et les diffé-
rents services municipaux compé-
tents 

- un relais d’information auprès 
des administrés désireux de se 
renseigner sur le tissu associatif 
local et des démarches adminis-
tratives à réaliser 

- la gestion des salles municipales 
et équipements sportifs  

- l’attribution des subventions 

Vous trouverez sur le site internet 
de la Ville les renseignements rela-
tifs au tissu associatif local, ainsi 
que la dématérialisation de cer-
tains documents techniques : 
https://saint-lys.fr/vie-pratique/
culture-et-loisirs/vie-associative/ 


De gauche à 
droite : Gwen-
aëlle, Stéphanie 
et Benjamin
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VIE ASSOCIATIVE

Merci  la   G.V.
Vendredi 16 juin à 20h à la salle de 
la Gravette, les Ados ont ouvert le 
spectacle annuel.  Au programme, 
les 6 sections enfants ont présenté 
leurs enchaînements, les seniors 
ont fait leur « show », les Zumbettes 
nous ont offert une démonstration 
de leur activité. 
Pour conclure, une surprise nous 
attendait. Tous les enfants ont été 
invités à monter sur scène pour dé-
couvrir la nouvelle activité Zumba 
qui leur est proposée cette année 
le mercredi de 18h15 à 19h15.

A ne pas manquer !
Une année sportive se termine 
2022-2023. 
Il nous faut préparer la rentrée 
2023/2024  (Enfants et Adultes)
Vous avez raté les Pré-inscriptions 
et/ou inscriptions le 24 juin.
Réservez-nous votre après-midi 
du vendredi 8 septembre 2023.

- Vous pourrez vous 
inscrire ou préinscrire 
entre 15h et 18h dans 
la salle de gym (entrée 
par le parking rue du 
Presbytère, bâtiment 
au fond à droite)  
- A 18h, partagez un 
apéro avec nous. 
- A 19h, participez à 
l’Assemblée Générale 
de l’Association qui se 
tiendra dans la salle 
du Grand Séminaire à 
l’Escalys.  
Samedi 9 septembre 
2023 : Forum des Asso-
ciations où nous tien-
drons un stand pour 
vous accueillir, vous 
renseigner et bien sûr 
vous inscrire. 

Vous pourrez également trouver 
notre planning à la « Faites du 
sport » qui aura lieu au COSEC le 
dimanche 10 septembre 2023. 

Vous ne connaissez pas nos activi-
tés ? Vos enfants hésitent ? 
- Retrouvez notre planning en ligne 
sur notre site www.slogv.com 
- Venez découvrir toutes nos activi-
tés et/ ou y participer lors de la se-
maine « essai pour tous » qui se tien-
dra du 11 au 15 septembre 2023. 

Attention !    Les cours enfants se dé-
roulent toujours dans la salle de gym.
Les cours Adultes et Seniors du ma-
tin ont lieu dans la salle de Danse au 
COSEC
Les cours du soir Adultes ont lieu 
dans la salle de gym
Exception : Le cours de Zumba du 
mardi de 19h45 à 20h45 se déroule 
dans la salle de Danse au COSEC.  

Gym Volontaire FAITES
DES SPORTS :
10 SEPTEMBRE 2023 AU COSEC

La « Faites des sports » est de retour pour sa 2ème 
édition.
L’évènement sportif de la rentrée revient en force 
dans notre commune.
Le bureau du Saint Lys Olympique Omnisports et 
toutes ses sections sportives qui animent la ville 
de Saint-Lys seront ravis de vous accueillir le di-
manche 10 septembre 2023 au COSEC chemin du 
Pillore à Saint Lys.
Toute la journée et ce dès 10h du matin tout le 
monde pourra s’essayer auprès de plusieurs sports 
différents.
Un moment pour les enfants comme pour les 
adultes de valider leurs choix sportifs avant de 
prendre une licence.

Choisir un sport qui vous correspond !
Cette rencontre a aussi pour vocation de promou-
voir et de développer le sport sur notre territoire.
Le public pourra s’initier à de multiples activités 
sportives collectives ou individuelles tous ceci 
dans une ambiance conviviale.
Alors plus aucune hésitation à avoir, nous espé-
rons vous voir nombreux passer avec nous une 
journée festive et sportive.

Nous vous attendons avec impatience et surtout « 
Faites des sports ».

Pensez-y !
Deux questionnaires ont été envoyés récemment par le CLDVA à toutes les associations afin d’ 
améliorer la vie associative. Merci d’envoyer vos réponses au Service Associations.

10
SEPT.
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Le club de volley de Saint-Lys a terminé sa sai-
son sportive le 23 juin avec son Assemblée 
générale.Sept équipes ont évolué cette année 
dans le championnat FSGT lors de matchs en 

semaine (1 féminine, 3 masculines, 2 mixte 6x6 et 1 
mixte 4x4). Le club accueille tout joueur du débutant 
au confirmé. 
Le vendredi soir, des joueurs du club organisent des 
entraînements « on apprend » pour les personnes 
voulant connaître les bases du volley ou souhaitant 
une reprise en douceur sans le stress des matchs. 

Un nouveau bureau s’est constitué cette année et 
a poursuivi le travail mené jusque-là pour ce club. 
Les différents membres se sont investis afin que les 
licenciés puissent vivre pleinement leur saison. Des 
tournois se sont organisés en interne, le club est resté 
ouvert durant les vacances scolaires, et le sera sur les 
prochaines vacances d’été. 
Aussi, si vous souhaitez venir nous rencontrer nous 
proposons les créneaux suivants dès cet été et pour 
la saison prochaine à partir de 20h45 :
- Les Lundis soir : réservé à la session « on tape », pour 

les plus aguerris 
- Les Mardis et Jeudis : des sessions « ouvert à tous » 
où se côtoient tous types de joueurs dans la bonne 
humeur
- Les Vendredis : pour la session « on apprend »

Notre club sera présent sur les différentes manifes-
tations organisées sur la commune :  Le forum des 
associations le 09 septembre et « Faites des sports » 
le 10 septembre 2023. 
Une démonstration de notre sport est organisée avec 
l’un de nos sponsors, l’Intermarché de Saint-Lys, deux 
fois par an sur leur parking, en juin et en septembre.

N’hésitez donc pas à pousser les portes de notre 
association pour une immersion dans le monde du 
volley. A très vite !!!

 Volley-ball

Contact
06.72.63.79.39 / slovb.bureau@gmail.com
Site : https://sites.google.com/view/saint-lys-sloo-
volley
Facebook : https ://www.facebook.com/profile.
php ?id=100073719049890    
Instagram : https://www.instagram.com/
invites/contact/?i=1a3f2v1ty7sed&utm_
content=mza5mb1


Le club de volley-
ball accueille 
tous les joueurs, 
débutants ou 
confirmés. 
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Ordi’Sol (pour Organisme de 
Réemploi des déchets Informa-
tiques & Solutions Solidaires) est 
une association d’économie cir-
culaire et d’ESS. Basée à Saint-Lys, 
créée en 2017 et reconnue d’uti-
lité sociale depuis 2022, Ordisol 
reconditionne et propose des 
équipements informatiques issus 
du réemploi et à petit prix.
Nous récupérons également les 
ordinateurs inutilisés des entre-
prises et des particuliers. Enfin 
nous proposons des accompa-
gnements itinérants, d’initiation 
à l’informatique GRATUITS (pass 
numérique a demander au conseil 
départemental ), des stages DIY 
(Faire soi-même) et UPCYCLING 
(Surcycler), … pour les Structures 
qui le souhaitent. 
Nous contacter : contact@or-
disol.fr (ou par téléphone au 
06.14.99.09.53)
Notre site : ordisol.fr

Ordi’Sol

L’association recrute des personnes souhaitant 
travailler dans les structures médico-sociales afin 
de répondre aux besoins croissants dans ce sec-
teur.  En amont les candidats devront suivre une 
formation.

De plus en plus de structures médico-sociales telles 
que les EHPAD, MAS, IME … font appel à l’association 
afin qu’elle leur mette à disposition du personnel. 
Pour répondre à ces besoins croissants de recru-
tement, Entraide Partage Travail a mis en place un 
dispositif inédit afin de proposer à ces structures du 
personnel formé. C’est le gage d’avoir des salariés 
opérationnels et des clients satisfaits de la prestation.  
Après deux réunions d’information en avril et juin, 
une troisième aura lieu le 19 septembre à Pibrac. Les 
personnes souhaitant travailler dans des structures 
médico-sociales sont invitées à prendre contact avec 
l’association. Il leur sera alors expliqué le déroulé de 
cette opération inédite. 

Formation et accès à l’emploi
La formation durera 5 semaines à compter de fin oc-
tobre 2023*. Elle a pour objectif de donner aux par-
ticipants des bases théoriques et pratiques avec une 
alternance de cours et mises en pratique sur des pla-
teaux techniques.  Plusieurs thématiques vont être 
abordées : la connaissance des métiers et du secteur, 
l’accompagnement des résidents aux gestes de la vie 
quotidienne, l’entretien des chambres et de l’établis-
sement. Ensuite les candidats seront mis à disposi-
tion auprès des clients de l’association. Autrement 
dit, les structures ayant besoin de recruter feront 
appel à l’association qui leur proposera des salariés.  

Renseignements : 05 61 86 78 22
ou contact@entraide-partage.com
Permanence de Saint-Lys : vendredi 14h-16h30 au 
CCAS. 05 62 14 73 60
*A l’heure où nous écrivons les lieux et dates exactes de 
la formation ne sont pas déterminés.

Entraide Partage 
Travail :
opération inédite

Club des ainés 
de Saint-Lys
Durant les mois écoulés, notre 
club a participé à plusieurs ani-
mations, à savoir une sortie à 
Bosost avec 63 participants,  a 
organisé un gouter dansant du 
groupement regroupant envi-
ron 200 personnes, et derniè-
rement a participé à la soirée 
portugaise où nous avons pu 
déguster variétés de bonnes 
soupes.
A cet effet, nous souhaiterions 
renouveler cette expérience en 
favorisant la participation d’un 
nombre plus important de nos 
adhérents.

Agenda
- dimanche 3 septembre : grand 
loto à la gravette à 14h30
- Chorale tous les lundis après-
midi  salle Libiet

Hommage
Les membres du conseil d’ad-
ministration du club des ainés 
de Saint-Lys ont eu le regret 
d’apprendre le décès de Mon-
sieur Jack DEGORCE, ancien 
président du club. Nous pré-
sentons toutes nos sincères 
condoléances à son épouse 
et à sa familles et sommes de 
tout coeur avec eux dans ces 
moments difficiles.

Les articles 
des pages 23 à 28 

ont été rédigés par des 
associations. Leurs conte-

nus ne sauraient enga-
ger la responsabilité 

de la commune.
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L’école de rugby de l’Entente Saint-Lys/Sainte-Foy compte 160 
licenciés âgés de 5 à 15 ans encadrés par une trentaine d’éduca-
teurs bénévoles. Les jeunes joueuses et joueurs participent toute 
la saison à des plateaux organisés par le comité pour rencontrer 

les clubs du « terroir ». En fin d’année, vient la période des tournois, tant 
attendue et appréciée par les rugbymen en herbe.
Cette saison, l’école de rugby a aussi vécu d’agréables moments festifs 
avec la braderie, une journée rugby féminin, l’arbre de Noël et le loto. 
Les enfants ont aussi eu la joie de partir en voyage de fin d’année dans 
le Lot.
Après plusieurs années d’absence, le tournoi Laurent Rouzes a eu lieu le 
samedi 3 juin au stade municipal de Saint Lys. 800 enfants ont pu parta-
ger leur passion du ballon ovale.
Le club a la chance de voir évoluer deux catégories féminines, les F15 
et F18. Ces deux catégories dynamiques et pleines d’envie recrutent de 
nouvelles joueuses, même débutantes.
Durant tout le mois de septembre, les entraînements seront ouverts 
pour tous les enfants et adolescents qui souhaitent essayer le rugby.
N’hésitez pas à nous rendre visite sur notre site internet ecole-rugby-
saint-lys-sainte-foy.com

Essayez le rugby

Le studio V D’ART vous pro-
pose plusieurs évènements 
dans l’été :

- Stage de danse : jazz, Contempo-
rain, Classique, Comédie musicale, 
Street jazz ouvert à tous.  
- Spectacle Revue Cabaret Jeudi 
31 Aout 21h
- Show case des stagiaires Vendre-
di 01 septembre 18h suivis d’une 
soirée musicale rock’n’folk (musi-
cien en live)
Lieu : Studio danse V D’ART (Scène 
extérieur)
Un Food truck sera présent pour 
régaler vos papilles.
N’hésitez à venir partager ces mo-
ments avec nous, nous vous atten-
dons nombreux, réservations au 
06.21.50.23.58.

La rentrée au studio V D’ART se 
fera le MERCREDI 06 SEPTEMBRE
Inscriptions : Mercredi 30 Aout 
15hà 20h, Samedi 02 et dimanche 
03 Septembre 10h à 13h.
N’hésitez pas à venir nous rencon-
trer…

Pour tout renseignements :  
06.21.50.23.58 / 06.43.30.63.30
STUDIO DANSE V DART
studiodanse.vdart@gmail.com
Site : studiodanse-vdart.com

Les évènements 
du studio V D’ART


Les équipes 
féminines 
recrutent de nou-
velles joueuses, 
même débu-
tantes
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L&A Studio Dance
Apprendre, explorer, créer, danser : C’est ce que Laurie et Aurore pro-
poseront à la rentrée aux Saint-Lysiens et Saint-Lysiennes avec l’ouver-
ture de leur section danse au sein du SLO en septembre 2023 : L&A 
Studio Dance.

Ces deux passionnées ont fait 
leurs gammes auprès des Amis 
de la Danse, respectivement 
pendant 15 ans (Aurore) et 25 
ans (Laurie). Elles n’ont jamais 
arrêté de vivre leur passion et 
de la partager. Aurore a donné 
des cours de danse à la MJC 
de Saint Lys durant près de 10 
ans, allant jusqu’à monter une 
troupe avec des jeunes pour se 
produire sur scène en France 
et en Espagne. De son côté, Laurie a toujours continué à danser, en 
consolidant sa technique et sa créativité avec bon nombre de stage 
de danse à son actif. En parallèle, elle s’est également produite sur les 
planches en temps que danseuse de cabaret et avec sa troupe pour 
plusieurs représentations. De cours en cours, de spectacles en spec-
tacles, elles ont toujours su que leur place se trouvait là, pour faire bril-
ler les yeux des spectateurs devant la scène. 

Et elles n’ont pas fini de danser ! Accueillant des élèves à partir de 3 
ans, elles ont bien l’intention de continuer à transmettre leur passion, 
à travers des créations chorégraphiques dans des styles variés : Jazz 
Funky, Street Jazz, Lyrical Jazz, Girly Talon… Pour permettre à chacun 
de s’épanouir au fil des semaines, et de (re)découvrir le plaisir de dan-
ser. Alors que vous soyez débutant, que vous ayez quelques notions 
ou que vous dansiez depuis toujours, vous trouverez à coup sûr votre 
bonheur dans les différents styles et niveaux proposés. 

Rendez-vous au Forum des Associations pour les rencontrer et sur-
tout… vous inscrire !  letastudiodance@gmail.com

Le Saint-Lys Olympique Basket (SLOB) est un club fa-
milial créé en 1934 et accessible à tous qui se com-
pose de joueurs, de parents et d’amis qui partagent 

la même passion pour le basketball. Nous sommes heu-
reux de vous présenter notre nouveau bureau, qui tra-
vaille avec enthousiasme pour faire évoluer notre club.
Le SLOB est animé par une forte volonté d’évolution 
afin d’offrir à nos joueurs les meilleures conditions 
de pratique et de compétition. Nous proposons des 
entraînements de qualité, adaptés à chaque niveau et 
encadrés par des coachs motivés dans les installations 
récentes du COSEC de Saint-Lys. Nous encourageons 
également nos joueurs à participer à diverses compé-
titions locales et régionales ainsi qu’à des événements 
sportifs en lien avec les instances du basket français. 
Aussi, afin de pérenniser et d’assurer l’évolution du club, 
nous sommes actuellement à la recherche de coachs 
pour accompagner nos équipes et les faire progresser, 
ainsi que de bénévoles pour rejoindre notre bureau et 
participer à la gestion quotidienne du club. Les coachs 
seront encadrés par des entraîneurs qualifiés. Toute 
aide est la bienvenue, qu’elle soit ponctuelle ou plus 
régulière sur la saison. 

Le SLOB est ouvert à tous, sans distinction d’âge ou 
de niveau de pratique. Que vous soyez débutant ou 
confirmé, vous trouverez chez nous une équipe qui 
vous correspond et des entraînements adaptés à vos 
besoins et à votre niveau ainsi qu’un temps de jeu per-
mettant de progresser sur le plan sportif. Les équipes 
représentées vont de la catégorie U7 (à partir de 5 ans) 
aux séniors sans limite d’âge. De plus, nous mettons un 
point d’honneur à porter haut les couleurs du SLOB et 
à défendre nos valeurs de fair-play et d’engagement.
Nous sommes convaincus que notre club qui fête ses 
89 ans cette année a un bel avenir devant lui et nous 
sommes impatients de vous y accueillir. Alors, n’hési-
tez plus, rejoignez le SLOB dès la prochaine saison !

Basket

Tennis club : le point sur les 
équipes
Nous avons engagé en championnat régional homme 3 équipes, 
une de plus que l’an dernier. Les anciennes équipes se sont main-
tenues en régional 2 et en régional 5, chacune à la troisième place. 
La nouvelle équipe en R6 a permis la découverte de la compétition 
à plus de joueurs. A la rentrée, nous engagerons un équipe en chal-
lenge Hermet, pour les 4ème séries pour le département. Ensuite, 2 
équipes dans le challenge sénior + une en + de 35 ans et l’autre en + 
de 55 ans. Tous les nouveaux compétiteurs sont les bienvenus pour 
intégrer ces équipes et également permettre plus d’engagement 
d’équipes féminines.
Nous rappelons que le tournoi OPEN de Saint-Lys se déroulera du 22 
juin au 7 juillet, tous les soirs à partir de 17 heures et les week-ends. 
Venez nombreux soutenir les joueurs.
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AGENDA

JUILLET... AOÛT... SEPTEMBRE...

GUINGUETTE

FÊTE NATIONALE

CONCERT

SPECTACLE

SPECTACLEFÊTE LOCALE

L’ESCALYS

L’ESCALYS

L’ESCALYS

STUDIO DANSE V D’ART

STUDIO DANSE V D’ARTCENTRE-VILLE

Du 18 au 27 juillet / À partir de 18h

Jeudi 13 juillet / À partir de 19h

Guinguette Estivale 

Apéros, concerts, jeux... pro-
gramme détaillé page 22.
Manifestation organisée par la 
MJCCS.

Feu d’artifice

Animations pour les enfants, 
concert avec le groupe «Moris-
sette» et feu d’artifice. Buvette et 
restauration sur place. Manifesta-
tion organisée par le Comité des 
fêtes.

25, 26, 27 et 28 août

Saint-Lys en Fêtes

Fête foraine, concerts tous les 
soirs et feu d’artifice...

Dimanche 9 juillet / 11h30

Jeudi 31 août / 21h00

Vendredi 1 septembre / 18h00

Concert harmonie de Sara-
gosse (Espagne) & Entente 
Saint-Lysienne

Animation gratuite organisée par 
l’Entente Saint-Lysienne.

Spectacle Revue cabaret

Organisé par le Studio de danse V 
D’ART situé à la ZAC du Boutet.
Renseignements : 06 21 50 23 58

Soirée Rock’n Folk

Organisé par le Studio de danse V 
D’ART situé à la ZAC du Boutet.
Renseignements : 06 21 50 23 58

MJCCS : PROGRAMME JEUNESSE ÉTÉ 2023
Tu as entre 10 et 17 ans, la MJCCS te propose plusieurs stages et animations du lundi 
10 au vendredi 28 juillet 2023. 
• SÉJOUR CANAL DU MIDI EN VÉLO – DU LUNDI 10 AU JEUDI 13 juillet
• SÉJOUR OCÉAN – DU LUNDI 17 AU VENDREDI 21 juillet
• STAGE « METS DES PALETTES DANS MA VIE KEVIN » – DU LUNDI 24 AU JEUDI 27 juillet
• ANIMATIONS À LA CARTE : wakeboard à Muret plage Journée musée de l’école + base 
de loisirs de St-Clar (32), sortie base de loisirs de Solomiac, sortie waterjump/modules 
gonflables à Carcassonne.

Programme détaillé et documents d’inscription sur le site de la MJCCS : https://mjccs-
saint-lys.fr/programme-jeunesse-ete-2023/

DON DU SANG
Afin de garantir l’approvisionnement en pro-
duits sanguins des établissements de santé de la 
région tout au long de l’été, nous avons besoin de 
la mobilisation de toutes et tous. 
En effet, 1000 dons de sang sont nécessaires 
chaque jour en Occitanie pur répondre aux 
besoins des malades.
Prochaine collecte à Saint-Lys : lundi 3 juillet 
de 8h30 à 13h30, Espace Gravette
Privilégiez la prise de rdv sur dondesang.efs.sante.
fr ou sur l’application « Don de sang ».
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EXPRESSION LIBRE

Les textes qui sont publiés dans cette rubrique relèvent de la seule responsabilité des groupes politiques et 
élus signataires. Ils ne sauraient en aucun cas engager la responsabilité de la commune de Saint-Lys.

« EXPRESSION LIBRE »
Ces termes n’ont pas été choisis au hasard pour définir cet espace dans le Mag où chaque groupe politique et même un élu isolé 
peuvent s’exprimer. Ce droit d’expression est sur le fond dans la loi, certes, mais ce qui ne l’est pas, c’est le choix que nous, groupe 
majoritaire, avons fait de partager équitablement cet espace sur la forme. Nous pouvions rendre cet espace proportionnel au 
résultat des élections, comme c’est le cas dans les publications des autres collectivités territoriales.
Nous défendons la liberté d’expression, même s’il s’agit d’attaques infondées et de propos mensongers, d’interprétations orien-
tées, préjudiciables à notre action. Les oppositions savent d’ailleurs s’en servir largement pour se plaindre de ne pouvoir s’expri-
mer : un comble non ?

Les politiques de l’Etat sont imposées aux collectivités territoriales. Le statut de l’élu local oblige cependant à les mettre en 
application conformément à la loi. La marge de manœuvre de l’élu de terrain, 1er recours de la population, est très mince et se 
restreint d’année en année. Il n’en reste pas moins le seul lien direct avec l’Etat qui s’appuie sur lui.

Notre système de gouvernance est plus que jamais descendant. Nos requêtes motivées, au-delà du dossier très complexe du 
CPAR*, se veulent une alerte sur le travail indispensable de communication et de  coopération avec les représentants locaux en 
lien avec les politiques nationales. 
Une députée de circonscription qui fustige le maire au lieu d’être présente auprès de ses électeurs pour expliquer la politique 
de son gouvernement. Une opposition qui se fédère autour du rejet de l’autre, seule et unique action depuis leur prise de fonc-
tion, parce qu’elle n’accepte toujours pas sa défaite… Cela pose beaucoup d’interrogations sur le respect de la démocratie, des 
valeurs de la République et de la responsabilité que le rôle d’élu implique. 

Saint-Lys, terre d’accueil, commune dynamique porteuse d’un patrimoine historique autant architectural qu’humain mérite que 
l’on se recentre sur des projets porteurs d’avenir et de bien vivre ensemble. C’est cela que nous portons.

* Concernant le dossier du CPAR, tous les éléments d’information en notre possession sont accessibles sur le site de la mairie, et 
également sur notre site SLE. 

Les élus du groupe Saint-Lys Ensemble. Internet : http://www.saint-lys-ensemble.com/

Pompier pyromane 2
Déjà en septembre notre maire, S. Deuilhé, jouait au pompier pyromane avec l’affaire du Centre de Préparation Au Retour 
(CPAR), pour les refusés du droit d’asile. De nouveau, son attitude est incendiaire avec un tract annonçant un CPAR dès juin. 
Notre maire serait donc exclu et consumé face à un État cachottier, une députée hostile et une opposition qui complote. Pour 
résumer le CPAR, ce n’est pas lui, ce sont les autres. La belle affaire, tous coupables sauf lui ! Il ne dit mot sur sa responsabilité 
première dans le départ de la maison de retraite la Joie de Vivre, remplacée maintenant par le CPAR.
Le plus triste dans l’histoire c’est que notre maire se répand dans les médias sensationnalistes nationaux pour dégrader l’image 
de St-Lys en essayant de restaurer la sienne. Il rallume l’incendie qu’il dit vouloir éteindre.

Le PLU n’est plus d’actualité
Vous êtes nombreux à déplorer certains projets immobiliers récents qui enlaidissent notre ville. Après plus 150 000 euros de 
dépensés, St-Lys n’a toujours pas de Plan Local d’Urbanisme (PLU, document qui fixe les règles pour les constructions). Il traîne 
depuis 2014. On parle maintenant d’une modification simplifiée du PLU. Pourtant, devant des constructions contestables, un 
PLU respectueux de notre environnement est souhaitable au plus vite.

Conseil Local de la Transition Écologique (CLTE)
À notre demande, le CLTE s’est réuni avec une dizaine des St-Lysiens piloté par l’efficace JL Jousse. Pour agir il faut comprendre. 
C’est avec la fresque du climat, outil de référence selon le GIEC, que les décideurs et citoyens s’approprient le défi de l’urgence 
climatique.
Des idées et propositions ont été émises, nous veillerons à leur prise en compte. Gageons que ce CLTE ne restera pas lettre morte 
et que s’engageront des actions efficientes.

Vos élus d’Imagine St-Lys : N. Rey-Bèthbéder, N. Dédébat, T. Andrau, P. Valière et A. Sarrat.
Blog: Canard de l’Ayguebelle. FB: Imagine Saint-Lys. Mail: imaginesaintlys@gmail.com

GROUPE MAJORITAIRE SAINT-LYS ENSEMBLE

IMAGINE SAINT-LYS
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Incurie, complaisance et irresponsabilité

Cela fait maintenant trois ans, trois longues années depuis l’investiture du nouveau conseil municipal issu des urnes. Je me rap-
pelle l’émotion ressentie en découvrant le chevalet portant mon nom, indiquant ma place autour de la table du conseil. 
Au mois d’octobre prochain, cela fera trois ans que j’ai quitté la liste de Serge Deuilhé pour retrouver mon indépendance. J’ai 
déjà évoqué à plusieurs reprises la problématique du triple mandat. Le temps et l’usage m’ont donné raison.
Oubliée, l’émotion des premiers instants. Place à un profond dégout. 
Je ne vais pas revenir ici sur les diverses problématiques que traverse notre ville. Je n’en ai ni l’envie ni le nombre de caractères 
suffisant ! La liste serait trop longue.
Trois mots : Incurie, complaisance et irresponsabilité
Je reprends la plume, car une phrase dans le « courrier » du maire au président de la République a retenu toute mon attention : « 
Nous avons adressé un courrier au ministre de l’Intérieur pour demander des moyens complémentaires pour maintenir la sécu-
rité des habitants. »
Voilà le portrait idyllique du CPAR battu en brèche par celui-là même qui revendique dans ce même courrier « Nous ne nous 
sommes pas opposés à l’accueil de cette structure. » 
Voilà que soudainement, après des mois de discours sur le monde merveilleux des licornes, un CPAR peut représenter un dan-
ger. Selon le maire en personne, un CPAR nécessite des moyens complémentaires pour assurer la sécurité des habitants ! 
Alors, pourquoi ne pas s’être opposé fermement à son installation ? Je souhaite de tout mon cœur que notre ville ne soit pas 
frappée par l’un de ces terribles drames qui émaillent quotidiennement l’actualité, comme ce fut dernièrement le cas à Annecy. 
Pas question non plus d’exonérer de leurs responsabilités les membres de la majorité qui tergiversent encore et encore, mais qui 
in fine ne pipent pas un mot. 
A l’avenir, ne pas se tromper de bulletin de vote va devenir vital.
Adishatz
Jean pierre Michas. www.lesaintlysien.com

On n’écrit pas sur de grandes affiches à entête de notre commune» non au CPAR imposé par l’état» en soutenant par ailleurs 
l’implantation d’un CPAR sur notre commune de plus de 100 personnes.

Acculé, le noyau dur de l’équipe majoritaire essaie désormais d’investir les médias pour se dédouaner de ses fautes sur ce dossier 
fondamental pour l’avenir de notre territoire:
-depuis plusieurs années, il n’a en rien aidé pour que l’EHPAD la Joie de Vivre reste à Saint-Lys. Pourtant, tous les maires pré-
cédents ont œuvré pour développer et maintenir des établissements médico-sociaux sur notre commune, créateurs de liens 
humains et d’emplois. 
-une fois le départ de la Joie de Vivre acté, la mairie n’a pas racheté ce bâtiment et son terrain et n’a pas voulu un projet alternatif 
au CPAR.
-lors de la réunion publique, face aux représentants de l’Etat et du CPAR, notre maire n’a rien dit et a laissé la population à son 
triste sort sans jamais l’écouter.
-lors de nombreux Conseils Municipaux, le maire a promis à tous qu’il s’occupait sérieusement de ce dossier. Mi mai, il ne savait 
même pas que l’achat des locaux pour le CPAR allait se réaliser seulement 15 jours plus tard: nous voyons à minima une incapa-
cité et un piteux résultat.

La population souhaite une autre politique, loin des zig zag, pour l’intérêt général.

Dos au mur, pris au piège, qui est le maire pour exiger désormais dans un courrier du Président de la République? 

Nous ne voulons plus de double langage, simplement depuis le début, au côté de la poulation, nous voulons avec force et déter-
mination que le CPAR ne se réalise pas à Saint-Lys.
 
Pour Saint Lys en Vie, Laurent Pomery, Annie Le Pape, Thierry Bertrand

SAINT-LYS EN VIE




